
  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE (BUDGET) 

MERCREDI 15 DÉCEMBRE 2021 

 

 

Procès-verbal des délibérations de la séance extraordinaire du conseil municipal de 

Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, tenue le quinzième jour du mois de décembre 2021 à 

13 h 30 à la salle des organismes à laquelle sont présent(e)s : 

 

monsieur Denis Thomas, maire; 

monsieur  Pierre Bisaillon, conseiller no1; 

monsieur Marc Chalifoux, conseiller no 2; 

madame Gabrielle Ménard-Audet, conseillère no 3; 

monsieur Sébastien Yelle, conseiller no 4; 

madame Michèle Soucy, conseillère no 5; 

monsieur Sylvain Hamel, conseiller no 6; 

 

Les membres présents forment le quorum sous la présidence du maire, monsieur 

Denis Thomas. 

 

Est également présente :  

 

Madame Edith Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière.   

 

3 personnes sont présentes. 

 

 

 

 

Résolution # 2021-12-417 

OUVERTURE DE LA SESSION  

 

Proposée par le conseiller monsieur Marc Chalifoux, appuyée de la conseillère 

madame Gabrielle Ménard-Audet : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

DE procéder à l’ouverture de la séance extraordinaire du 15 décembre 2021 à 

13 h 35. 

 

 ADOPTÉE  

 

 

Résolution # 2021-12-418 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Proposée par la conseillère madame Michèle Soucy, appuyée du conseiller monsieur 

Marc Chalifoux : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

D’adopter l’ordre du jour tel que soumis. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la session; 

2. Présentation de l’ordre du jour; 

3. Adoption des prévisions budgétaires 2022. 

 

 ADOPTÉE  

 

 



  

Résolution # 2021-12-419 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'ANNÉE 2022 

 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 954 du Code municipal du Québec, le 

conseil doit préparer et adopter le budget de la municipalité pour le prochain exercice 

financier et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses;  

 

Proposée par le conseiller monsieur Sylvain Hamel, appuyée du conseiller monsieur 

Pierre Bisaillon : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU:  

 

QUE le conseil adopte le budget pour l'exercice 2022 de 3 685 808 $, celui-ci 

indique : 

 

REVENUS  
Revenus de sources locales           3 303 563     

Revenus de transferts 153 460     

Appropriation des surplus supplémentaires 78 221 

Affectation d’excédents 58 386 

Utilisation du fonds de roulement 111 614 

Remboursement du fonds de roulement  (19 436) 

 

DÉPENSES   
Administration générale            698 252     

Sécurité publique            840 876     

Transport            485 842     

Hygiène du milieu            654 583     

Urbanisme et mise en valeur du territoire            108 318     

Loisirs et culture            363 222     

Frais de financement              74 905     

Autres frais financiers                1 000 

Immobilisations            129 554    

Fonds de roulement et remboursement de dette            329 256     

 

 

 ADOPTÉE  

 

 

Résolution # 2021-12-420 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposée par le conseiller monsieur Marc Chalifoux, appuyée de la conseillère 

madame Michèle Soucy : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU PAR LES MEMBRES DU CONSEIL 

PRÉSENTS, LE MAIRE S’ÉTANT ABSTENU DE VOTER: 

 

DE lever la présente session extraordinaire à 13 h 39. 

 

 

 

___________________________    _______________________________________ 

Denis Thomas          Édith Létourneau 

Maire           Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

 



  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE (PTI) 

MERCREDI 15 DÉCEMBRE 2021 

 

 

Procès-verbal des délibérations de la séance extraordinaire du conseil municipal de 

Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, tenue le quinzième jour du mois de décembre 2021 à 

13 h 40 à la salle des organismes à laquelle sont présent(e)s : 

 

monsieur Denis Thomas, maire; 

monsieur  Pierre Bisaillon, conseiller no1; 

monsieur Marc Chalifoux, conseiller no 2; 

madame Gabrielle Ménard-Audet, conseillère no 3; 

monsieur Sébastien Yelle, conseiller no 4; 

madame Michèle Soucy, conseillère no 5; 

monsieur Sylvain Hamel, conseiller no 6; 

 

Les membres présents forment le quorum sous la présidence du maire, monsieur 

Denis Thomas. 

 

Est également présente :  

 

Madame Edith Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière.   

 

3 personnes sont présentes. 

 

 

 

 

Résolution # 2021-12-421 

OUVERTURE DE LA SESSION  

 

Proposée par le conseiller monsieur Marc Chalifoux, appuyée du conseiller monsieur 

Sylvain Hamel : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

DE procéder à l’ouverture de la séance extraordinaire du 15 décembre 2021 à 

13 h 40. 

 

 ADOPTÉE  

 

 

Résolution # 2021-12-422 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Proposée par la conseillère madame Michèle Soucy, appuyée du conseiller monsieur 

Pierre Bisaillon : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

D’adopter l’ordre du jour tel que soumis. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la session; 

2. Présentation de l’ordre du jour; 

3. Adoption du plan triennal d’immobilisation 2022-2023-2024. 

 

 ADOPTÉE  

 

 



  

Résolution # 2021-12-423 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'ANNÉE 2022 

 

Proposée par la conseillère madame Michèle Soucy, appuyée du conseiller monsieur 

Marc Chalifoux : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU:  

 

QUE le conseil municipal approuve le programme triennal d’immobilisation  

2022-2023-2024: 

 

  2022 2023 2024 Financement 

Administration:         

Acquisition immeuble; 
prolongement rue et égout  

286 600 $ 250 000 $  Financement 

Équipement informatique 3 500 $ 40 000 $ 17 500 $ Fonds général 

Aménagement des bâtiments 5 000 $ 3 000$  Financement 

Sécurité incendie et civile :      

Rénovation bâtiment  11 000 $   Subvention 

Équipement  8 000 $ 8 000 $ 68 000 $ Fonds général 

Infrastructure SSI    150 000 $ Fonds réservé 

Équipement informatique 2 500 $   Fonds général 

Voirie:     

Pavage 64e et Des Noyers 400 000 $   Financement 

Radar pédagogique  4 000 $   Fonds général 

Pavage 94e Avenue  300 000 $  Fonds 
général/financement 

Trottoir rue Principale   600 000 $ Financement 

Urbanisme :      

Véhicule  35 000 $   Financement 

Loisirs:     

Amélioration des parcs 7 076 $ 156 330 $ 126 000 $ Subvention/fonds général 

Équipement informatique 2 500 $   Fonds général 

Rénovation bâtiment 30 000 $   Subvention/fonds général 

Équipement de sécurité  25 000 $   

Égout:     

Phase 2 égout 4 000 000 $   Subventions/ 
Financement 

TOTAL 4 795 176 $ 782 330 $ 961 500 $ GT : 6.5M$ 

 

     ADOPTÉE  

 

Résolution # 2021-12-424 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposée par le conseiller monsieur Marc Chalifoux, appuyée du conseiller monsieur 

Sylvain Hamel : 

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU PAR LES MEMBRES DU CONSEIL 

PRÉSENTS, LE MAIRE S’ÉTANT ABSTENU DE VOTER: 

 

DE lever la présente session extraordinaire à 13 h 42. 

 

 

 

___________________________    _______________________________________ 

Denis Thomas          Édith Létourneau 

Maire           Directrice générale et greffière-trésorière 


